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 1 - PORTÉE ET CONDITIONS GÉNÉRALES

 1.1  BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

 1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation

La société PLACOPLATRE dont le siège social est situé Tour Saint-Gobain, 12 place de l’Iris à Courbevoie
(92400) est autorisée à exploiter sur le territoire de la commune de CORMEILLES EN PARISIS, au 105 route
d’Argenteuil, les  installations  détaillées  dans  les  articles  suivants,  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions du présent arrêté.

 1.1.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions suivantes sont modifiées par le présent arrêté :

Références des arrêtés
préfectoraux antérieurs

Références des articles dont les prescriptions sont
supprimées ou modifiées

Nature des
modifications

Arrêté préfectoral du 9
février 2010

Prescriptions techniques annexées à l’arrêté
préfectoral et visées à ses articles 1 et 2 Suppression

 1.2  NATURE DES INSTALLATIONS

 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées

Rubrique Régime(*) Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation
Critère de
classement

Volume
autorisé

2520 A Fabrication de ciments, chaux, plâtres 

Installations concernées :
- Four 3/4
- Autoclaves
- Atritor
- Marmite

Capacité de production 
de plâtre de 1 500 t/j

> 5 t/j 1 500 t/j

2915-1-a E

Procédés  de  chauffage  utilisant  comme  fluide
caloporteur des corps organiques combustibles
1. Lorsque la température d’utilisation est égale
ou  supérieure  au  point  éclair  des  fluides,  la
quantité  totale  de  fluides  présente  dans
l’installation (mesurée à 25°C) étant :
a) Supérieure à 1 000 l

Chaudière  du  four  7  à
fluide caloporteur

> 1 000 l 22 000 l

2515-1-a E Installations  de  broyage,  concassage,  criblage,
ensachage,  pulvérisation,  lavage,  nettoyage,
tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais
et autres produits minéraux naturels ou artificiels
ou de déchets non dangereux inertes, en vue de
la  production  de  matériaux  destinés  à  une
utilisation, à l’exclusion de celles classées au titre
d’une  autre  rubrique  ou  de  la  sous-rubrique
2515-2.
La  puissance  maximale  de  l’ensemble  des
machines  fixes  pouvant  concourir
simultanément  au  fonctionnement  de
l’installation, étant :
a) Supérieure à 200 kW

Hall 1 :
- crible Robins 18,5 kW
- broyeur Clero 90 kW
- Crible Sinex 11 kW

Hall 2 :
- crible Chauvin 11 kW
- broyeur Clero 75 kW

Plâtrière :
-  6  broyeurs  ligne  7  111
kW
-  4  broyeurs  ligne  EF  76
kW
- 2 lignes PSP 37 kW
- 2 broyeurs agglo 37 kW

> 200 kW 789,6 kW
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Tour de mélange :
- mélangeur 47 kW

Molda :
- ligne broyage SR1 37 kW
- crible Gériche 4 kW
- tamis Trommel 1,1 W
Broyeurs :
- Atritor 82 kW
- ligne SR2 37 kW
- ligne SR3 37 kW
- ligne SR4 37 kW
- ligne SR5 37 kW

PLACOCEM :
- mélangeur 4 kW

1414-3 DC

Gaz  inflammables  liquéfiés  (installations  de
remplissage ou de distribution de) :
3.  Installations  de  remplissage  de  réservoirs
alimentant  des  moteurs  ou  autres  appareils
d’utilisation comportant des organes de sécurité
(jauges et soupapes) .

Dépôt de gaz liquéfiés :
Citerne  aérienne  de
11,75 m³  pouvant
contenir au maximum 5 t
de gaz liquéfiés

- 11,75 m³

2910-A-2 DC

Combustion à l’exclusion des activités visées par
les  rubriques  2770,  2771,  2971 ou 2931 et  des
installations classées au titre de la rubrique 3110
ou  au  titre  d’autres  rubriques  de  la
nomenclature  pour  lesquelles  la  combustion
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement,
en  mélange  avec  les  gaz  de  combustion,  des
matières entrantes
A.  Lorsque  sont  consommés  exclusivement,
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de
pétrole  liquéfiés,  du  biométhane,  du  fioul
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la
biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou au
b)  iv)  de  la  définition  de  la  biomasse,  des
produits connexes  de scierie  et  des chutes du
travail mécanique de bois brut relevant du b) v)
de la définition de la biomasse, de la biomasse
issue de déchets au sens de l’article L. 541-4-3 du
code  de  l’environnement,  ou  du  biogaz
provenant  d’installations  classées  sous  la
rubrique  2781-1,  si  la  puissance  thermique
nominale est :
2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à
20 MW

Atelier carreaux :
-  7  brûleurs  séchoir  1 :
3,489 MW
-  7  brûleurs  séchoir  2 :
3,489 MW
-  7  brûleurs  séchoir  3 :
3,489 MW
-  7  brûleurs  séchoir  4 :
3,837 MW

Chaudières :
-  bâtiment  administratif
15 kW
-  bâtiment  entretien
32 kW

1 MW < P <
20 MW

14,351
MW

4719-2 D

Acétylène (numéro CAS 74-86-2).
La  quantité  susceptible  d’être  présente  dans
l’installation étant :
2. Supérieure ou égale à 250 kg mais inférieure à
1 t

Stockage en bouteilles
250 kg < Q

< 1 t
Inférieur à

1 t

(*) A (Autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C (Contrôle périodique).

 1.3  CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION

Les  aménagements,  installations,  ouvrages  et  travaux  et  leurs  annexes,  objet  du présent  arrêté,  sont
disposés,  aménagés  et  exploités  conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  les
différents  dossiers  déposés  par  l’exploitant.  En  tout  état  de  cause,  elles  respectent  par  ailleurs  les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.
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 1.4  GARANTIES FINANCIERES

 1.4.1 Objet des garanties financières 

Conformément  au  paragraphe  IV  de  l’article  R.516-2  du  code  de  l’environnement,  le  montant  des
garanties financières est établi  conformément à l’arrêté ministériel  du 31 mai 2012, compte tenu des
opérations suivantes : 

• la mise en sécurité du site de l’installation en application des dispositions mentionnées aux articles
R.512-39-1 et R. 512-46-25 ;

• les mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines, dans le cas d’une garantie
additionnelle à constituer en application des dispositions de l’article R.516-2 VI.

 1.4.2 Montant des garanties financières

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre
1.2 et, notamment, pour la rubrique suivante : 2520.

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 272 036 € TTC.

 1.4.3 Etablissement des garanties financières

L'exploitant adresse au Préfet dans le mois   qui suit la notification du présent arrêté :

• le  document  attestant  de  la  constitution  des  garanties  financières  établie  dans  les  formes
prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement ;

• la valeur datée du dernier indice public TP01.

 1.4.4 Actualisation des garanties financières

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans
les cas suivants :

• tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ;
• sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) % de

l'indice TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu
d'actualiser  le  montant  des  garanties  financières  et  en  atteste  auprès  du  Préfet  tous  les  5  ans,  en
appliquant la méthode d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié
au montant de référence pour la période considérée. L’exploitant transmet avec sa proposition la valeur
datée du dernier indice public TP01 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission.

 1.5  MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

 1.5.1 Modification du champ de l’autorisation

En  application  des  articles  L.181-14  et  R.181-45  du  code  de  l’environnement,  le  bénéficiaire  de
l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l’arrêté. Le silence gardé sur
cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut
décision implicite de rejet.

Toute  modification  substantielle  des  activités,  installations,  ouvrages  ou  travaux  qui  relèvent  de
l'autorisation  est  soumise  à  la  délivrance  d’une  nouvelle  autorisation,  qu’elle  intervienne  avant  la
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant
sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d’appréciation. S’il y a lieu, le
préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues à l’article
R.181-45.
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 1.5.2 Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’impact

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification substantielle, telle
que prévue à l’article R. 181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement
communiqués au Préfet qui pourra demander  une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuées par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

 1.5.3 Changement d’exploitant

En application des articles L. 181-15 et R. 181-47 du code de l’environnement, lorsque le bénéfice de l’auto-
risation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet dans
les trois mois qui suivent ce transfert.

 1.5.4 Cessation d’activité

Lorsqu’une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt
trois mois au moins avant celui-ci.

La  notification  prévue  ci-dessus  indique  les  mesures  prises  ou  prévues  pour  assurer,  dès  l’arrêt  de
l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

• l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, celle des déchets présents sur le site ;
• des interdictions ou limitations d'accès au site ;
• la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
• la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts  mentionnés  à l'article L.  511-1  et  qu'il  permette un usage futur  du site déterminé selon le(s)
usage(s) prévu(s), conformément à l’article R. 512-39-2 du code de l’environnement.

 1.6  RÉGLEMENTATION

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :

• des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le
code  de  l’urbanisme,  le  code  du  travail  et  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  la
réglementation sur les équipements sous pression,

• des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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 2 - GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

 2.1  EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

 2.1.1 Objectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien et
l’exploitation des installations pour :

• limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;
• limiter les émissions de polluants dans l’environnement ;
• respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après ;
• gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées ;
• prévenir,  en  toutes  circonstances,  l’émission,  la  dissémination  ou  le  déversement,  chroniques  ou

accidentels, directs ou indirects,  de matières ou substances qui  peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour
l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation
rationnelle  de l’énergie  ainsi  que pour  la  conservation  des  sites  et  des  monuments  ainsi  que des
éléments du patrimoine archéologique.

 2.1.2 Consignes d’exploitation

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.)
et celles comportant des manipulations dangereuses, font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces
consignes prévoient notamment :

• la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l’installation après une suspension
prolongée d’activité ;

• la fréquence de vérification des dispositifs contribuant directement à la sécurité des installations ou à
la protection de l’environnement ;

• la  limitation dans l’atelier  de fabrication de la quantité de matières dangereuses  ou combustibles
nécessaires  pour  permettre  au maximum le fonctionnement de l’installation  pour  une production
journalière ;

• la vérification périodique prévoit le bon état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et
leurs annexes, stockages, (thermoplongeurs, rétentions, canalisations, etc.). Les modalités de contrôle
des paramètres de fonctionnement sont définies par un préposé dûment formé.

Ces  vérifications  sont  consignées  dans  un  document  prévu  à  cet  effet  et  tenu  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées.

Les exploitations sont exploitées en 5 x 8, sept jours sur sept, en 3 x 8 ou en 2 x 8 ou en horaires de
journée sur 5 jours par semaine, et en 2 x 9  sur 4 jours par semaine pour l’atelier plaques ciment. Toute
modification  d’horaire  fait  l’objet  d’une  information  auprès  de  l’inspection  des  installations  classées
avant sa réalisation.

 2.2  RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L’établissement  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

 2.3  INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

 2.3.1 Propreté

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage.
L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
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Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas
de matières dangereuses ou polluantes, de poussières ou de déchets. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

Toutes les précautions sont prises pour éviter les risques d’envols de déchets, notamment lors de leur
enlèvement mais aussi dans leur gestion usuelle par l’exploitant.

 2.3.2 Esthétique

Les dispositions appropriées sont prises afin d’intégrer l’établissement dans le paysage.

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon
état de propreté (peinture, poussières, envols, …). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet
d’un soin particulier (plantations, engazonnement, …).

 2.4  INCIDENTS OU ACCIDENTS

L’exploitant  est  tenu  à  déclarer  dans  les  meilleurs  délais  à  l’inspection  des  installations  classées  les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident,
est  transmis  par  l’exploitant  à  l’inspection  des  installations  classées.  Il  précise  notamment  les
circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement,
les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les
effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

 2.5  PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

 2.5.1 Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

L’exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées aux
titres 3 et 4 de cet arrêté. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais.

En matière de surveillance des émissions,  les dispositions de l’article 58 de l’arrêté du 2 février  1998
susvisé s’appliquent. Elles concernent notamment la mise en œuvre d’un programme de surveillance des
émissions selon les principes énoncés aux articles 58-I et 58-II.

 2.5.2 Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

L’exploitant analyse les résultats de son autosurveillance selon les principes énoncés à l’article 58-IV de
l’arrêté du 2 février 1998.

Dès lors que le programme de surveillance prévoit une analyse mensuelle à trimestrielle, le rapport de
synthèses  est  transmis à l’inspection des installations  au plus tard le dernier jour du mois qui  suit  le
trimestre  de  la  mesure.  Les  résultats  de  ces  mesures  sont  portés  sur  un  registre  éventuellement
informatisé et conservés dans le dossier de l’installation pendant cinq années.

Les résultats de l’autosurveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont
transmis par l’exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données
d’Auto surveillance Fréquentes).

 2.6  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

• le dossier de demande d’autorisation initial,
• les plans tenus à jour,
• les rapports des contrôles techniques de sécurité,
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• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour  la  sauvegarde  des  données.  Ces  documents  sont  tenus  à  la  disposition  de  l’inspection  des
installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

 2.7  SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS

L’inspection des installations classées peut, à tout moment, faire réaliser des prélèvements d’effluents
liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et de réaliser des mesures de niveaux sonores, des émergences
ou de vibrations. Les frais de prélèvement et d’analyse sont à la charge de l’exploitant.
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 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

 3.1  CONCEPTION DES INSTALLATIONS

 3.1.1 Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective
et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées
en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur
fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues,  exploitées et  entretenues de
manière :

• à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ;
• à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si  une  indisponibilité  est  susceptible  de  conduire  à  un  dépassement  des  valeurs  limites  imposées,
l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en
arrêtant les installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de
façon à permettre, en toute circonstance, le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

 3.1.2 Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour
que les rejets  correspondants  ne présentent  pas  de danger pour la  santé et  la  sécurité publique.  La
conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une
surpression  interne  devraient  être  tels  que  cet  objectif  soit  satisfait,  sans  pour  cela  diminuer  leur
efficacité ou leur fiabilité.

 3.1.3 Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

 3.1.4 Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ;

• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être
prévues en cas de besoin ;

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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 3.1.5 Émissions diffuses et envols de poussières

Sans  préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  envols  de
poussières et matières diverses sont prises, notamment :

• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies
de circulation ;

• les ateliers sont maintenus aussi propres que possible par un nettoyage quotidien des dépôts au sol ;
• les allées de circulation sont humidifiées et balayées régulièrement ;
• tous les ateliers susceptibles de générer des poussières de plâtre doivent être équipés de systèmes de

captage et/ou de dépoussiérage.

Les  stockages  de  produits  pulvérulents  sont  confinés  (récipients,  silos,  bâtiments  fermés)  et  les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols
de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage
en  vue  de  respecter  les  dispositions  du  présent  arrêté.  Les  équipements  et  aménagements
correspondants  satisfont  par  ailleurs  la  prévention  des  risques  d’incendie  et  d’explosion  (les
dépoussiéreurs, …). L’exploitant s’assure que les équipements de sécurité sont régulièrement nettoyés afin
d’être efficaces en toute circonstance.

 3.2  CONDITIONS DE REJET

 3.2.1 Dispositions générales

Les éventuels points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible.

Tout rejet non prévu à ce présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des
effluents est interdite, sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement
avant rejet (protection des filtres à manche, …).

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement
éventuel,  par  l’intermédiaire  de  cheminées  pour  permettre  une  bonne  diffusion  des  rejets.
L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents
rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. La forme des conduits, notamment dans leur partie la
plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des
gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant
les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des
conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés,
sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejets
sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement,
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des
mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère.

En particulier, les normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions
en  toute  sécurité.  Toutes  les  dispositions  doivent  être  également  prises  pour  faciliter  l’intervention
d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont aussi consignés dans un registre.
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 3.2.2 Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques

 3.2.2.1 Définition

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté :

• le  débit  des  effluents  gazeux  est  exprimé en  mètres  cubes  par  heure  rapporté  à  des  conditions
normalisées de température (273 kelvins)  et de pression (101,3 kilo pascals)  après déduction de la
vapeur d’eau (gaz secs) ;

• les  concentrations  en  NOx (en  équivalent  NO2)  sont  exprimées  en  milligrammes par  mètre  cube
rapportées aux mêmes conditions normalisées et à une teneur en oxygène de 3 % en volume ;

• les valeurs limites de rejet s’imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une
durée qui est fonction des caractéristiques de l’effluent contrôlé, de l’appareil utilisé et du polluant, et
voisine d’une demi-heure ;

• sauf autorisation explicite,  la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de
traitement.

 3.2.2.2 Valeurs limites d’émission

Les caractéristiques des rejets à l’atmosphère sont inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le
tableau suivant :

Installations Paramètres Concentrations maximales
(mg/Nm3)

Four 7 NOx 350

Filtre four 7 Poussières 50

Four 4 NOx 350

Filtre Four 4 Poussières 50

Four 3 NOx 350

Filtre Four 3 Poussières 50

Séchoirs 1 à 4 NOx 350

 3.2.3 Surveillance des rejets à l’atmosphère

Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques des polluants susceptibles d’être émis
visés à l’article 3.2.2.2, du débit et de la teneur en oxygène est réalisée annuellement au niveau de chaque
exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations.

Les mesures sont réalisées  par un laboratoire agréé ou, s’il  n’existe pas d’agrément pour le paramètre
analysé, accrédité par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de
l’accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d’accréditation
(European Cooperation for Accreditation ou EA). 

Un  état  récapitulatif  des  analyses  et  mesures  effectuées  est  transmis  à  l’inspection  des  installations
classées,  sous  1  mois  après  réception,  sous  une  forme  synthétique  accompagnée  de  commentaires
expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises afin d’y remédier et
qu’ils ne puissent se reproduire.
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 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de
quantité  des  eaux  visés  au  IV  de  l’article  L.  212-1  du  code  de  l’environnement.  Elle  respecte  les
dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux et du schéma d’aménagement
et de gestion des eaux s’il existe.

La conception et l’exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d’eau et les flux
polluants.

 4.1  PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

 4.1.1 Origine des approvisionnements en eau

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations
pour limiter les flux d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui  ne s’avèrent pas liés à la  lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes :

Origine de la
ressource

Nom de la commune
du réseau ou de la

masse d’eau

Prélèvement
horaire maximal

(m³)

Prélèvement
journalier maximal

(m³)

Prélèvement
maximal annuel

(m³)
Réseau public 
d’alimentation 
en eau potable

Commune de
Cormeilles en Parisis - - 12000

Eaux de nappe
Deux forages au

nord-ouest du site
54
57 8700 87000

Dans le cas d’une défaillance du réseau de forages, l’exploitant peut utiliser de l’eau en provenance du
réseau d’eau potable à des quantités supérieures à celles reprises ci-dessus. Il en informe l’inspection des
installations classées dans les meilleurs délais. Les volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi
que le relevé de l’index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre tenu à la disposition
des services de contrôle.

 4.1.2 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

 4.1.2.1 Réseau d’alimentation en eau potable

Un système de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes est installé
afin  d’isoler  les  réseaux  d’eaux  industrielles  et  éviter  des  retours  de  substances  dans  les  réseaux
d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement

Chaque disconnecteur est vérifié régulièrement et entretenu.

 4.1.2.2 Prélèvement d’eau en nappe par forage

Un disconnecteur ou tout autre dispositif équivalent est installé sur chacun des forages. Les installations
sont munies d’un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les résultats sont enregistrés
chaque semaine.

Les forages sont équipés d’un tube de mesure crépiné permettant l’utilisation d’une sonde de mesure des
niveaux.
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 4.1.2.3 Critères d’implantation et protection de l’ouvrage

Des  mesures  particulières  devront  être  prises  en  phase  chantier  pour  éviter  le  ruissellement  d’eaux
souillées ou de carburant vers le milieu naturel.

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toute activité ou stockage, et exempte de
toute source de pollution.

 4.1.2.4 Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence de
transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraines contenues
dans les formations aquifères. Ce comblement fait l’objet d’une information au BRGM.

 4.1.2.5 Interconnexion des nappes

L’ensemble des travaux et équipements des ouvrages doivent assurer, pendant toute la durée du forage
et de  son exploitation, une protection des eaux souterraines contre l’interconnexion des nappes et le
risque d’introduction de pollution de surface.

 4.2  COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

 4.2.1 Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non
conforme aux dispositions du présent arrêté est interdit.

À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il
est  interdit d’établir  des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un
traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non-susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour
l’épuration des effluents.

 4.2.2 Plan des réseaux

Le  plan  des  réseaux  de  collecte  des  effluents  fait  apparaître  les  secteurs  collectés,  les  points  de
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques.
Il est mis à jour et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services
d’incendie et de secours.

 4.2.3 Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits  susceptibles d’y
transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

 4.2.4 Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de dégager des substances ou
mélanges toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres effluents.
Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages
de traitement.

 4.2.5 Isolement avec les milieux

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur.
Ces  dispositifs  sont  maintenus  en  état  de  marche,  signalés  et  actionnables  en  toute  circonstance
localement  et/ou  à  partir  d’un  poste  de  commande.  Leur  entretien  préventif  et  leur  mise  en
fonctionnement sont définis par consigne.
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 4.3  TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE 
REJET AU MILIEU

 4.3.1 Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

• les eaux usées domestiques (EU) : les eaux vannes et les eaux usées des sanitaires ;
• les eaux pluviales (EP) susceptibles d’être polluées ;
• les effluents industriels (EI).

 4.3.1.1 Les effluents industriels (EI)

Les effluents industriels sont  ceux issus de la maintenance, de l’atelier plaque de ciment et de l’atelier
carreaux de plâtre.

 4.3.1.2 Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (EP)

Les eaux pluviales du site sont collectées dans le réseau semi-séparatif de l’usine et rejoignent le réseau
unitaire communal en 4 points situés sur la route d’Argenteuil et sur la rue du Clos Garnier. Le réseau
comporte au moins 4 puisards et 3 bassins de décantation.

 4.3.2 Collecte des effluents

Tous les effluents aqueux sont canalisés. La dilution des effluents est interdite.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

 4.3.3 Gestion des ouvrages

Les installations de traitement des effluents (séparateurs, décanteurs, …) sont conçues de manière à tenir
compte des variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à
l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des installations.

Les  dispositions  nécessaires  doivent  être  prises  pour  limiter  les  odeurs  provenant  du traitement des
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

 4.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des décanteurs, débourbeurs et
séparateurs d’hydrocarbures sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et
continue.

Un registre spécial  est  tenu sur lequel  sont notés les incidents  de fonctionnement des dispositifs  de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

16



 4.3.5 Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejets qui
présentent les caractéristiques suivantes :

Point de rejet vers le
milieu récepteur 1 2 3 4

Origine des effluents
Maintenance,

stockage, cantine,
PLACOCEM

Carreaux, plâtrière,
maintenance, atelier

mélange, carrières

Carreaux, bâtiment
carrière, cantine

Chargement vrac,
salle compresseur

Nature des effluents EU, EI EP, EU EU, EI EU, EI, EP

Exutoire du rejet Réseau eaux usées
communal

Réseau eaux usées
communal

Réseau eaux usées
communal

Réseau eaux usées
communal

Lieu de rejet Route d’Argenteuil Route d’Argenteuil Rue du Clos Garnier Route d’Argenteuil

Traitement avant
rejet

Débourbeur
déshuileur

Débourbeur
déshuileur

Débourbeur
déshuileur,
dégraisseur

Séparateur et
« OWAMAT »

Station de traitement
collective

STEP d’Achères STEP d’Achères STEP d’Achères STEP d’Achères

Les  points  de  rejets  internes  des  eaux  exclusivement  industrielles  présentent  les  caractéristiques
suivantes : 

Point de rejet interne PCIM CX

Origine des effluents PLACOCEM et maintenance Carreaux

Nature des effluents EI EI

Lieu de rejet Point de rejet 1 Point de rejet 3

Traitement avant rejet Système de filtration Débourbeur

 4.3.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

 4.3.6.1 Conception

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent, sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité
à laquelle  appartient  le réseau public  et  l’ouvrage de traitement collectif,  en application de l’article
L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

 4.3.6.2 Aménagement

Des  points  de  prélèvement  sont  aménagés  pour  permettre  un  prélèvement  aisé  d’échantillons  et
l’installation d’un dispositif de mesure instantanée du débit et l’enregistrement du pH.

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont,
qualité des parois,  régime d’écoulement,  etc.)  permettent de réaliser  des mesures représentatives de
manière que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que
l’effluent soit suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute  sécurité.  Toutes  dispositions  sont  également  prises  pour  faciliter  l’intervention  d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

Les ouvrages de rejet  permettent une bonne diffusion des  effluents  dans le milieu récepteur et  une
minimisation de la zone de mélange.
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 4.4  CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents doivent être exempts :

• de matières flottantes ;
• de  produits  susceptibles  de  dégager,  en  égout  ou  dans  le  milieu  naturel,  directement  ou

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ;
• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables

ou  précipitables  qui,  directement  ou  indirectement,  sont  susceptibles  d’entraver  le  bon
fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent respecter les caractéristiques suivantes :

• température inférieure à 30 °C ;
• pH compris entre 5,5 et 8,5 ;
• modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de

mélange inférieure à 100 mg Pt/l.

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés
avant d’être évacués vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Les  rejets  ne  respectant  pas  les  prescriptions  du  présent  arrêté  sont  éliminés  comme  déchets,
conformément au titre 5.

 4.5  VALEURS  LIMITES  D’ÉMISSION  AVANT  REJET  DANS  UNE  STATION  D’ÉPURATION
COLLECTIVE

L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les valeurs
limites en concentration ci-dessous définies : 

Paramètres Code SANDRE Concentrations maximales (mg/l)

DCO 1314 2000

DBO5 1313 800

MES 1305 600

NTK 1551 150

HC totaux 7008 5

P total 1350 50

Les valeurs limites en concentration correspondent à des valeurs moyennes mesurées sur 24 heures. Dans
le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite prescrite.

 4.6  CONTRÔLES

L’exploitant met en place un programme de surveillance semestriel pour les 2 points de rejets internes du
site  et  un  programme de  surveillance  annuel  pour  les  4  points  de rejets  vers  l’extérieur,  suivant  les
paramètres repris aux articles 4.4 et 4.5 .

Le laboratoire d’analyses est agréé pour les prélèvements et l'analyse ou, s'il n'existe pas d'agrément pour
le prélèvement ou pour le paramètre analysé, est accrédité par le Comité français d'accréditation ou par
un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des
organismes d'accréditation. 
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 5 - DÉCHETS

 5.1  PRINCIPES DE GESTION

 5.1.1 Généralités

Sont soumis aux dispositions du présent titre tous les déchets générés, y compris l’ensemble des résidus
de traitement (boues, rebuts de fabrication, bains ou solvants usés, bains morts, résines échangeuses
d’ions, etc.).

 5.1.2 Limitation de la production de déchets

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’aménagement,  et
l’exploitation de ses installations pour respecter les principes définis par l’article L.  541-1 du code de
l’environnement :

1. En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant
sur  la  conception,  la  fabrication  et  la  distribution  des  substances  et  produits  et  en  favorisant  le
réemploi, ainsi que de diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et d’améliorer
l’efficacité de leur utilisation.

2. De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans
l’ordre :

a) la préparation en vue de la réutilisation ;
b) le recyclage ;
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) l’élimination.

3. D’assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à
l’environnement, notamment sans créer de risque pour l’eau, l’air,  le sol, la faune ou la flore, sans
provoquer  de  nuisances  sonores  ou  olfactives  et  sans  porter  atteinte  aux  paysages  et  aux  sites
présentant un intérêt particulier ;

4. D’organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de
proximité ;

5.  De contribuer à la transition vers une économie circulaire ;

6.  D’économiser les ressources épuisables et d’améliorer l’efficacité de l’utilisation des ressources.

 5.1.3 Séparation des déchets

L’exploitant effectue, à l’intérieur de son établissement, la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l’article R. 541-7 du code de
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement.

Les  huiles  usagées  sont  gérées  conformément  aux  articles  R.  543-3  à  R.  543-15  du  code  de
l’environnement.  Elles  doivent  être  remises  à  des  opérateurs  agréés  (ramasseurs  ou  exploitants
d’installations de traitement). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de
l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballage visés par  les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l’énergie.
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Les  piles  et  accumulateurs  usagés  doivent  être  éliminés  conformément  aux  dispositions  des  articles
R. 543-128-1 à R. 543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs
usagés.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R. 543-171-1 et
R. 543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R. 543-195 à R. 543-200
du code de l’environnement.

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément
aux articles R. 543-225 à R. 543-227 du code de l’environnement.

 5.1.4 Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits par l’installation sont entreposés dans des conditions prévenant toute dégradation
qui remettrait en cause leur valorisation ou élimination appropriée. Les déchets susceptibles de contenir
des matières polluantes sont stockés à l’abri des précipitations météoriques sur des aires étanches et
aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.

 5.1.5 Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il  remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement
autorisées ou déclarées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

 5.1.6 Déchets traités à l’intérieur de l’établissement

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits
qui ne sont pas des déchets sont interdits.

 5.1.7 Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à
l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à
la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-
49 à R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, au transport, au négoce et
au courtage de déchets.  La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant,  est tenue à la
disposition de l’inspection des installations classées.

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est conservé
pendant 5 ans au moins et est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

 5.1.8 Déclaration

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux
et  non  dangereux,  conformément  à  l’arrêté  du  31  janvier  2008  modifié  relatif  au  registre  et  à  la
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.

La  déclaration est  effectuée par  voie électronique avant  le 1er avril  de l’année en cours  pour ce qui
concerne  les  données  de  l’année  précédente,  suivant  un  format  fixé  par  le  ministre  chargé  des
installations classées.
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 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

 6.1  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

 6.1.1 Aménagements

L’installation est  construite,  équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis
dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du code de l’environnement, ainsi que
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

 6.1.2 Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions
en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores.

 6.1.3 Appareils de communication

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, …)
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

 6.2  NIVEAUX ACOUSTIQUES

 6.2.1 Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée,
d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

Niveau de bruit ambiant existant
dans les zones à émergence

réglementée (incluant le bruit de
l’établissement)

Émergence admissible pour la
période allant de 7 h à 22 h,

sauf dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour la
période allant de 22 h à 7 h,
ainsi que les dimanches et

jours fériés
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

 6.2.2 Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation

De plus,  le niveau de bruit  en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas,  lorsqu’elle est  en
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit  particulier  de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé,  de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition
n’excède pas 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes
diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

 6.2.3 Mesures des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit  et  de l'émergence est  effectuée par  une personne ou un organisme
qualifié, en limite de propriété et de zone à émergence réglementée tous les 3 ans.  Si le résultat d'une
mesure dépasse une valeur  limite (niveau de bruit  ou émergence),  la  fréquence des mesures  devient
annuelle. Le contrôle redevient trisannuel si,  à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les
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résultats des mesures de niveaux de bruit et de niveaux d'émergence sont conformes aux dispositions du
présent arrêté.

Par ailleurs, une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée aux frais de l’exploitant par un
organisme qualifié, notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas
de  modification  de  l’installation  susceptible  d’impacter  le  niveau  de  bruit  généré  dans  les  zones  à
émergence réglementée.

 6.3  VIBRATIONS

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des
biens et des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l’environnement par les installations classées.
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 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

 7.1  PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise, sous sa responsabilité, les
mesures  appropriées,  pour  obtenir  et  maintenir  cette  prévention  des  risques,  dans  les  conditions
normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise
en état du site après l’exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter
et corriger les écarts éventuels.

 7.2  GÉNÉRALITÉS

 7.2.1 Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, des procédés
ou des activités réalisés, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

 7.2.2 Contrôle des accès

Les opérations d’exploitation se font sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne désignée
par  l’exploitant.  Cette personne a  une  connaissance  de la  conduite  de l’installation,  des  dangers  et
inconvénients  que  son  exploitation  induit,  des  produits  utilisés  ou  stockés  dans  l’installation  et  des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre aux installations. Un gardiennage est
assuré en permanence.

 7.3  CIRCULATION

Les voies de circulation auront les caractéristiques minimales suivantes :

• largeur de la bande de roulement : 3,50 m ;
• rayon intérieur de giration : 11 m ;
• hauteur libre : 3,50 m ;
• résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

 7.4  INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

 7.4.1 Installations électriques – mise à la terre

Les équipements métalliques (réservoirs, cuve, canalisations) et les véhicules lors du dépotage sont mis à
la terre, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature
explosive ou inflammable des produits.

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément
aux normes en vigueur.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par
un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.
L’exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.
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 7.4.2 Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion

Les  dispositions  de  l’article  2  de  l’arrêté  ministériel  du  31  mars  1980,  portant  réglementation  des
installations  électriques  des  établissements  réglementés  au  titre  de  la  législation  sur  les  installations
classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion, sont applicables à l’ensemble des zones de
risque d’atmosphère explosive de l’établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la
connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

 7.4.3 Dispositions constructives concernant la chaudière à fluide caloporteur

La chaudière à fluide caloporteur est installée dans un local aux parois coupe-feu 2 h et sur dalle étanche.
Le local est également muni de dispositifs de désenfumage et de détection gaz et incendie avec alarme.

La tour de stockage de gypse est munie de clapets en façade nord-ouest afin d’évacuer les effets de
surpression en cas d’explosion du local.

 7.5  DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

 7.5.1 Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les parties de l’installation visées à l’article 7.2.1 (produits inflammables) et recensées «atmosphères
explosibles», les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux
dispositions des articles R. 557-7-1 à R. 557-7-9 du code de l’environnement. Elles sont réduites à ce qui
est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation et sont entièrement constituées de matériels
utilisables dans les atmosphères explosives.

 7.5.2 Installations électriques

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et
vérifiées périodiquement par un organisme compétent. À proximité d’au moins la moitié des issues est
installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique.

Les  équipements  métalliques  sont  mis  à  la  terre  conformément  aux  règlements  et  aux  normes
applicables.  Les  matériaux  utilisés  pour  l’éclairage  naturel  ne  produisent  pas,  lors  d’un  incendie,  de
gouttes enflammées.

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l’art et ne
comprennent  pas  de  circuits  de  refroidissement  ouverts.  Les  résistances  éventuelles  (bains  actifs  et
stockages)  sont  protégées  mécaniquement.  Les  systèmes  de  chauffage  des  cuves  sont  équipés  de
dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d’asservir l’arrêt du chauffage.
Ces dispositifs sont régulièrement contrôlés et systématiquement après tout arrêt prolongé d’activité.

 7.6  GESTION DES  OPÉRATIONS PORTANT SUR DES  SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES
DANGERS

 7.6.1 Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature
ou  de  leur  proximité  avec  des  installations  dangereuses,  et  la  conduite  des  installations,  dont  le
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et
l’environnement (phases de démarrage et d’arrêt, fonctionnement normal, entretien, …) font l’objet de
procédures et d’instructions d’exploitation écrites et contrôlées.
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Ces consignes doivent notamment indiquer :

• l’interdiction de fumer ;
• l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
• l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des

risques  d’incendie  ou  d’explosion,  sauf  pour  les  interventions  ayant  fait  l’objet  d’un  permis
d’intervention spécifique ;

• l’obligation du «permis d’intervention» ou «permis de feu» ;
• les  procédures  d’arrêt  d’urgence  et  de  mise  en  sécurité  de  l’installation  (électricité,  ventilation,

climatisation,  chauffage,  fermeture  des  portes  coupe-feu,  obturation  des  écoulements  d’égouts
notamment) ;

• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
• la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement,

des services d’incendie et de secours.

 7.6.2 Interdiction de feux

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de
dangers présentant des risques d’incendie ou d’explosion, sauf pour les interventions ayant fait l’objet
d’un permis d’intervention spécifique.

 7.6.3 Travaux d’entretien et de maintenance

Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli  définissant
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations
ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

 7.6.4 «Permis d’intervention» ou «permis de feu»

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude
par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un «permis d’intervention», éventuellement
d’un «permis de feu» et en respectant une consigne particulière.

Le «permis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être
établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le «permis d’intervention», éventuellement le «permis de feu» et
la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes
qu’ils auront nommément désignées.

Après  la  fin  des  travaux  et  avant  la  reprise  de  l’activité,  une  vérification  des  installations  doit  être
effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

 7.7  PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

 7.7.1 Organisation de l’établissement

Une  consigne  écrite  doit  préciser  les  vérifications  à  effectuer,  en  particulier  pour  s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service
après  arrêt  d’exploitation,  et  plus  généralement  aussi  souvent  que  le  justifieront  les  conditions
d’exploitation.

 7.7.2 Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts,  réservoirs  et autres emballages,  les récipients fixes de stockage de produits  dangereux d’un
volume supérieur  à 800 l  portent de manière très lisible la  dénomination exacte de leur  contenu,  le
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l’étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.
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À  proximité  des  aires  permanentes  de  stockage  de  produits  dangereux  en  récipients  mobiles,  les
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

 7.7.3 Rétentions

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour  les  stockages de récipients  de capacité  unitaire  inférieure ou égale  à 250 litres,  la  capacité  de
rétention est au moins égale à :

• dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,
• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
• dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.

L’ensemble des stockages et des activités sont réalisés sur dalle étanche.

 7.7.4 Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs  ou récipients contenant  des produits  incompatibles ne sont  pas  associés  à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux
pour  l’environnement,  n’est  autorisé  sous  le niveau du sol  que dans  des  réservoirs  installés  en fosse
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent
arrêté.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet
effet, l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

 7.7.5 Stockage sur les lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou
des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisés dans les ateliers au minimum
technique permettant leur fonctionnement normal.

 7.7.6 Transports – chargements - déchargements

Les  aires  de  chargement  et  de  déchargement  de  véhicules  citernes  sont  étanches  et  reliées  à  des
rétentions  dimensionnées  selon  les  règles  de  l’art.  Des  zones  adéquates  sont  aménagées  pour  le
stationnement  en  sécurité  des  véhicules  de  transport  de  matières  dangereuses,  en  attente  de
chargement ou de déchargement. Une consigne encadre le dépotage des produits et précise notamment
la mise à la terre lors du dépotage.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est pourvu d’une alarme de niveau haut.

 7.7.7 Élimination des substances ou préparations dangereuses

L’élimination  des  substances  ou  préparations  dangereuses  récupérées  en  cas  d’accident  suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée.
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 7.8  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS

 7.8.1 Définition générale des moyens

L’exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers.

 7.8.2 Entretien des moyens d’intervention

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L’exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’inspection des installations classées, de l’exécution de ces
dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie sont vérifiés périodiquement selon les
référentiels en vigueur. L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques
et les conditions d’essais périodiques de ces matériels.

Les dates,  les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un
registre  tenu  à  la  disposition  des  services  de  la  protection  civile,  d’incendie  et  de  secours  et  de
l’inspection des installations classées.

 7.8.3 Ressources en eau et mousse

L’exploitant dispose a minima de :

• 1 poteau incendie assurant un débit de 60 m³/h sur site, et 1 poteau incendie assurant un débit de
340 m³/h placé à moins de 50 m des limites de propriété du site ;

• un réseau incendie alimenté par  l’eau de forage.  Ce réseau concerne la protection de la  tour  de
mélange,  de  l’atelier  carreaux  et  de  la  plâtrière.  La  mise  en  alimentation  sera  réalisée  par
l’intermédiaire  de  la  conduite  actuellement  installée  et  équipée  de  4  demi-raccords  de  diamètre
100 mm qui devront être accessibles en permanence depuis l’extérieur des bâtiments et permettre la
mise en œuvre en simultané de 3 engins pompes, soit 180 m³/h ;

• des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis
dans l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de
chargement et de déchargement des produits et déchets ;

• la  tour  de  mélange,  l’atelier  carreaux  et  la  plâtrière  sont  munis  d’une  détection  et  d’une  alarme
incendie ;

• des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en qualité adaptée au risque, sans être
inférieure à 100 l et des pelles.

 7.8.4 Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des dispositions du présent
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
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 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

 8.1  INSTALLATION DE STOCKAGE ET DE DISTRIBUTION DE GAZ LIQUÉFIÉ

 8.1.1 Conformité de l’installation à la déclaration

L’installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

 8.1.2 Implantation – Aménagement

 8.1.2.1 Règles d’implantation

L’appareil de distribution et l’aire de remplissage qui lui est associée sont situés en plein air.

Les matériaux utilisés pour cette structure sont de classe M0 ou M1.

L’installation doit être implantée de telle façon qu’il existe une distance d’au moins 9 m entre les parois
des appareils de distribution et les limites de propriété.

Les  distances  minimales  suivantes,  mesurées  horizontalement  à  partir  des  parois  des  appareils  de
distribution, doivent également être observées :

• 5 m de l’aire d’entreposage de la citerne de gaz inflammable liquéfié ;
• 5 m des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l’installation ;
• 5 m des parois des appareils de distribution d’hydrocarbures liquides.

La citerne repose sur une dalle en béton de 8 m sur 4 m et est entourée d’une clôture grillagée d’une
hauteur minimum de 2 m.

 8.1.2.2 Accessibilité

L’installation doit être facilement accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours.

 8.1.2.3 Rétention de l’installation

La disposition du sol doit s’opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammable liquéfié en tout
point où leur présence serait une source de danger ou cause d’aggravation de danger.

Le sol de l’aire de remplissage doit être incombustible et disposé ou conçu de telle sorte que les produits
tels que des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l’atteindre ou puissent être
recueillis afin d’être récupérés et recyclés, ou en cas d’impossibilité, traités conformément aux règles en
vigueur.

 8.1.2.4 Aménagement et construction des appareils de distribution

La piste et l’aire de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont disposées de façon que
les véhicules puissent évoluer en marche avant.

La piste d’accès ne doit pas être en impasse.

Il est disposé sur l’appareil de distribution :

• une aire de remplissage, de 1,5 m dans le sens de circulation sur 2,2 m et matérialisée sur le sol ;
• 2 potelets de protection disposés de façon à protéger l’appareil de distribution d’un choc avec les

chariots ;
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• une  protection  mécanique  adéquate  contre  les  heurts  des  objets  manutentionnés  dans
l’environnement immédiat de l’appareil de distribution ;

• le remplissage ne doit s’effectuer que chariot vide de chargement.

 8.1.2.5 Installations annexes

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les
appareils de distribution est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries.

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (des) pompe(s) (ou tout
autre procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l’accumulation des vapeurs
inflammables. En particulier, la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils
de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un
dispositif  d’arrêt des pompes, dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d’explosivité, et
déclenchant dans le cas une alarme sonore ou lumineuse.

L’accès au dispositif  de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel
d’exploitation.

 8.1.3 Exploitation – Entretien

 8.1.3.1 Surveillance de l’exploitation

L’exploitation  doit  se  faire  sous  la  surveillance,  directe  ou  indirecte,  d’une  personne  nommément
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés.

 8.1.3.2 Contrôle de l’accès

L’utilisation des  appareils  de distribution de gaz inflammable liquéfié est  réservée aux personnels  de
l’établissement formés à son utilisation.

 8.1.3.3 Connaissance des produits – étiquetage

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques
des  produits  dangereux  présents  dans  l’installation,  en  particulier  les  fiches  de  données  de  sécurité
prévues par l’article R.231-53 du code du travail.

 8.1.3.4 Propreté

Les installations de distribution doivent être maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment
de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

 8.1.3.5 Registre entrée/sortie

L’exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenue dans
le(s) réservoir(s). Cette information est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées et
des services d’incendie et de secours.

La présence, sur le site, de gaz inflammables liquéfiés est limitée aux nécessités de l’exploitation.

 8.1.3.6 Remplissage des réservoirs

Le  raccordement  du  flexible  au  véhicule  et  le  remplissage  du  réservoir  ne  doivent  s’effectuer  qu’à
l’aplomb de l’aire de remplissage.

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est inférieure ou
égale à 5 m, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 l. Un dispositif approprié devra empêcher
que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol.
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 8.1.4 Risques

 8.1.4.1 Moyens de secours contre l’incendie

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :

• 2 extincteurs à poudre polyvalente de type NF M1 H 21 A ; 233 B et C situés à moins de 20 m de
l’appareil de distribution ; ces extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du stockage,
si la distance entre celui-ci et les extincteurs est au plus égale à 20 m ;

• un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Le personnel doit être formé à l’utilisation des moyens de lutte contre l’incendie.

 8.1.4.2 Consignes de sécurité

Les prescriptions à observer par les utilisateurs de l’installation seront affichées, soit en caractères lisibles,
soit au moyen de pictogrammes au niveau de l’appareil de distribution. Elles concerneront notamment :

• les consignes de sécurité  à suivre en cas de situation anormale ;
• l’interdiction de fumer ;
• l’interdiction d’utiliser des téléphones cellulaires ;
• l’obligation d’arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule ;
• l’interdiction de remplir des réservoirs.

 8.1.4.3 Consignes d’exploitation

Les consignes d’exploitation prévoient, notamment, l’obligation pour les personnes habilitées à utiliser les
installations  de  stockage  et  de  distribution  de  GPL,  de  couper  l’alimentation  électrique  générale  de
l’ensemble des installations destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de
fermer les robinets d’isolement du réservoir de stockage par rapport à l’installation de distribution.

 8.1.4.4 Prescriptions complémentaires

Le mode opératoire doit être affiché à l’attention du personnel autorisé. Il doit reprendre, notamment,
les indications suivantes reportées dans l’ordre chronologique :

• branchement du raccord d’extrémité du flexible (pistolet) ;
• actionnement du dispositif «homme mort» ;
• ébranchement du pistolet.

 8.1.4.5 Dispositifs de sécurité sur l’installation

Les canalisations de liaison entre l’appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté
(phases liquide ou gazeuse) sont enterrés de façon à les protéger des chocs mécaniques.

La liaison des canalisations avec l’appareil de distribution s’effectue sous l’appareil.

D’autre  part,  elles  doivent  comporter  un  point  faible  (raccord  cassant)  destiné  à  se  rompre  en  cas
d’arrachement accidentel de l’appareil.  Des dispositifs automatiques,  placés de part et d’autre de ce
point faible, doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs
sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, et, le cas échéant, l’appareil, dont une au
moins  est  à  sécurité  positive  et  asservie  au  dispositif  d’arrêt  d’urgence.  Elles  sont  également
commandables manuellement.

Le flexible d’alimentation comporte :

• un raccord cassant à l’une de ses extrémités ;
• un raccord déboîtable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible ;
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• en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête
le débit en amont et empêche la vidange à l’air libre du produit contenu en aval.

Le pistolet doit être muni d’un dispositif  automatique qui,  lors du remplissage, interdit le débit si  le
pistolet n’est pas raccordé à l’orifice de remplissage du réservoir du véhicule.

L’appareil de distribution doit être équipé d’un interrupteur de remplissage de type «homme mort» qui
commande une vanne à sécurité positive, placée à l’amont du flexible et qui, en cas d’interruption de
sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la fermeture de l’ensemble des
vannes placées sur le circuit liquide de l’appareil de distribution.

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 m³ par heure doit être installé à l’amont du flexible.

À chaque interruption  de  remplissage,  un  système doit  assurer  l’arrêt  du groupe motopompe après
temporisation.
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 9 - SYSTÈME D’ÉCHANGE DE QUOTAS

 9.1  AUTORISATION D’ÉMETTRE DES GAZ À EFFET DE SERRE

La présente installation est soumise au système d’échange de quotas de gaz à effet de serre car elle
exerce les activités suivantes, listées au tableau de l’article R229-5 du code de l’environnement : 

Activité Seuil Puissance / capacité
Gaz à effet de serre

concerné

Combustion 20 MW 45,8 MW CO2

Cette autorisation d’exploiter vaut autorisation d’émettre des gaz à effet de serre prévue à l’article L.229-
6 du code de l’environnement au titre de la Directive 2003/87/CE.

Dans  les  vingt  jours  ouvrables  suivant  la  date  de  publication  de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation,
l’exploitant fournit les informations nécessaires à l’administrateur national du registre pour l’ouverture
d’un compte de dépôt d’exploitant dans le registre de l’Union.

L’exploitant informe le préfet de tout changement prévu en ce qui concerne la nature, le fonctionnement
de l’installation, ou toute extension ou réduction importante de sa capacité, susceptibles de nécessiter
une actualisation de l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre ainsi que de la date prévisible à
laquelle auront lieu les changements.

 9.2  ALLOCATIONS

La délivrance de quotas gratuits est soumise aux dispositions des articles R. 229-7 et suivants du code de
l’environnement.

Conformément  à  l’article  R.229-17  du code de  l’environnement,  l’exploitant  informe au  plus  tard  le
31 décembre de chaque année le Préfet de tout changement prévu ou effectif  relatif  à l'exploitation
ayant une incidence sur la délivrance de quotas à titre gratuit, notamment un changement d'exploitant
ou une cessation ou un transfert d'activité.

 9.3  SURVEILLANCE DES NIVEAUX D’ACTIVITÉ

Si  l’exploitant  a  demandé à  bénéficier  d’une  allocation  à titre  gratuit  ou  obtient  cette  allocation,  il
surveille  les  niveaux  d’activité  sur  la  base  d’un  plan  méthodologique  de  surveillance  conforme  au
règlement (UE) 2019/331 de la commission du 19 décembre 2018 définissant des règles transitoires pour
l'ensemble  de  l'Union  concernant  l'allocation  harmonisée  de  quotas  d'émission  à  titre  gratuit
conformément à l'article 10 bis de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil(UE).

Le plan méthodologique de surveillance, approuvé par le préfet, est mis en œuvre à compter du 1er janvier
2019.

L’exploitant vérifie régulièrement que le plan méthodologique de surveillance est adapté à la nature et au
fonctionnement de l’installation et étudie la nécessité d’une amélioration de la méthode de surveillance.
Il  modifie le plan méthodologique de surveillance dans les cas mentionnés à l’article 9 du  règlement
2019/331 de la commission du 19 décembre 2018.

L’exploitant  notifie  au  préfet  toute  modification  de  son  plan  méthodologique  de  surveillance.  Les
modifications importantes, notamment celles listées à l’article 9 du règlement 2019/331, sont transmises
pour approbation au Préfet dans les meilleurs délais. Les autres sont portées à la connaissance du Préfet
avant le 31 décembre de l’année.
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 9.4  DÉCLARATION DES NIVEAUX D’ACTIVITÉ

Conformément à l’article L.229-16 du code l’environnement, l’exploitant éligible à la délivrance de quotas
à titre gratuit adresse, chaque année, la déclaration des niveaux d’activité de l’année précédente, vérifiée
par un organisme accrédité à cet effet. La déclaration des niveaux d’activité est vérifiée, conformément
au règlement 2018/2067 de la commission du 19 décembre 2018.

 9.5  SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

L’exploitant surveille ses émissions de gaz à effet de serre sur la base d’un plan de surveillance conforme
au règlement 2018/2066 du 19 décembre 2018 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de
gaz à effet de serre au titre de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil. Le plan de
surveillance est transmis au préfet pour approbation avant la mise en service de l’installation.

Dès  le  début  de  l’exploitation,  l’exploitant  doit  surveiller  ses  émissions,  conformément  au  plan  de
surveillance approuvé par le Préfet avant le début de l’exploitation.

Le Préfet  peut  demander  à  l’exploitant  de  modifier  sa  méthode de  surveillance  si  les  méthodes  de
surveillance ne sont plus conformes au règlement 2018/2066 relatif à la surveillance et à la déclaration des
émissions de gaz à effet de serre.

L’exploitant vérifie régulièrement que le plan de surveillance est adapté à la nature et au fonctionnement
de l’installation et étudie la nécessité d’une amélioration de la méthode de surveillance. Il modifie le plan
de surveillance dans les cas mentionnés à l’article 14 du règlement 2018/2066 relatif à la surveillance et à
la déclaration des émissions de gaz à effet de serre.

L’exploitant  notifie  au  préfet  toute  modification  de  son  plan  de  surveillance.  Les  modifications
importantes,  notamment  celles  listées  à  l’article  15  du  règlement  2018/2066,  sont  transmises  pour
approbation au Préfet dans les meilleurs délais. Les autres sont portées à la connaissance du Préfet avant
le 31 décembre de l’année.

 9.6  DÉCLARATION  DES  ÉMISSIONS  AU  TITRE  DU  SYSTÈME  D’ÉCHANGES  DE  QUOTAS
D’ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

Conformément  à  l’article  R. 229-20  du  code  l’environnement,  l’exploitant  adresse  au  plus  tard  le
28 février de chaque année, la déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l’année précédente,
vérifiée par un organisme accrédité à cet effet. La déclaration des émissions est vérifiée, conformément
au règlement 2018/2067 de la commission du 19 décembre 2018 concernant la vérification des données
et l'accréditation des vérificateurs, conformément à la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du
Conseil. Le rapport du vérificateur est joint à la déclaration.

 9.7  OBLIGATIONS DE RESTITUTION

Conformément  à  l’article  R.229-21  du  code de  l’environnement,  l’exploitant  restitue,  au  plus  tard le
30 avril de chaque année, un nombre de quotas correspondant aux émissions vérifiées totales de son
installation au cours de l’année précédente.
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